
CONTRAT
SEJOUR A VALLOIRE 2016/2017

Je soussigné,………………………………………………………….………………...inscrit 
Mon fils/ma fille……..……………………............................. née le………………….
Élève de la classe de……………….

au séjour à la montagne du 26 MARS au 31 MARS 2017.

Coordonnées du responsable légal :
NOM et Prénom :
Adresse :

Téléphone :

Je m’engage à verser la somme de 315 euros correspondant à la participation financière des familles votée lors du
conseil d’administration de juillet 2016. 

Nous devons nous aligner sur les conditions d’annulation de l’organisme qui nous accueille. Le collège retiendra
une partie des sommes déjà versées calculée en fonction de la date d’annulation, selon les conditions ci-après.

A plus de 100 jours. Avant le 16/12/2017 Sans frais

Entre 100 et 31 jours. Avant le 24/02/2017 10%
Entre 30 et 21 jours. Avant le 03/03/2017 25%
Entre 20 et 15 jours. Avant le 10/03/2017 50%
Entre 14 et 8 jours. Avant le 17/03/2017 75%

Entre J-7 et le départ. Après le 18/03/2017 100%

Je choisis de     payer par chèques bancaires ou en espèces:
 □ Verser 315 euros en UNE seule fois pour le 14 Octobre 2015.

 □ Verser 315 euros en deux fois. - DEUX chèques de 157.50 euros.
Le premier à donner le 14 octobre 2016, le second avant le 10 février 2017.

 □ Verser 315 euros en cinq fois. - CINQ chèques de 63 euros.
Le premier avant le 14 octobre 2016 le quatrième avant le 20 janvier 2017
le second avant le 18 novembre 2016, le dernier avant le 10 février 2017
le troisième avant le 09 décembre 2016 

Le règlement du séjour devra être effectué avant le départ de votre enfant sans quoi il ne pourra pas y participer.

Les chèques sont à libeller à l’ordre du collège du marais. 

Je vous rappelle qu’il est possible pour les familles de bénéficier de différentes aides des communes ainsi que des comités
d’entreprises. Une attestation est demandée par les communes et entreprises.
Cette attestation sera délivrée au retour du séjour.

o Nous désirons une attestation
o Nous n’avons pas besoin d’attestation

                                                           Fait à ……………..………….., le…………………….……
                                                          
Signature des parents Pour accord, l’adjointe gestionnaire

L’intendance ne peut pas 
conserver des chèques 

établis à l’avance.

Il vous faudra donner les 
chèques au fur et à mesure. 
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